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   LETTRE OUVERTE 

 

 

Objet : Assurance emprunteur 

 

  Monsieur le Directeur, 
 
 A compter du 1er janvier 2018, tous les emprunteurs pourront, à chaque date anniversaire (loi Sapin 2), 
renégocier leur assurance-emprunteur ou la résilier pour en souscrire une nouvelle (à garanties équivalentes). 
 

 Que compte proposer la direction de LCL aux emprunteurs CLP, notamment ceux qui ont souscrit un 
contrat CACI Groupe dont les cotisations sont calculées sur le capital emprunté alors que, par exemple, celles 
de CACI individuel sont basées sur le capital restant dû ? 
 

 Vous savez que cela fait des années que FO LCL vous demande un tarif préférentiel CLP pour les 
assurances-emprunteur. Vous ne nous avez jamais répondu. Aujourd’hui, sauf à perdre des contrats au profit 
de la concurrence, la loi oblige la direction à être proactive. FO LCL vous demande de mettre en place une 
offre commerciale dédiée qui permettrait à chaque CLP emprunteur de conserver son assurance-emprunteur 
au sein du groupe. Nous espérons plus de réactivité que pour l’accès à la renégociation individuelle, où la 
passivité de la direction a entraîné le départ de nombreux CLP vers la concurrence. 
 
 Dans l’attente de votre prompte réponse, je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur, nos 
salutations respectueuses. 

 

 

           Philippe KERNIVINEN 
          Délégué Syndical National FO LCL 

 

 

Monsieur Renaud CHAUMIER 
DRH LCL 

Immeuble Rhône 
10 place Oscar NIEMEYER 

94800 VILLEJUIF 
 

Villejuif, le 03 novembre 2017. 


